
Sur le pont tournant, la pêche à la canne à coup est autorisée : 

• L’hiver de 18h00 à 2h30 et de 3h30 à 8h00 (Horaires d’hiver)

• L’été de minuit à 2h30 et de 3h30 à 7h00 (Horaires d’été) 

La pêche à la canne à coup est autorisée à partir de la berge :

• De mai à octobre, de 23h00 à 2h30 et de 3h30 à 8h00

• De novembre à avril :

⁻ Du lundi au vendredi, de 3h30 à 15h00 et de 18h30 à 2h30 

⁻ Du samedi au dimanche et les jours fériés, sans restriction d’horaires

La pêche à la canne à coup est autorisée entre les môles :

• De 3h30 à 15h00 et de 18h30 à 2h30 du lundi au vendredi

• sans restriction d’horaire les samedi, dimanche et jours fériés

La pêche par tout moyen est interdite sur les pontons ainsi 

que sur les navires, bateaux et engins flottants

Sur les épis côté mer, la 

pêche au plomb est 

interdite de 9h00 à 

20h00 du 15 juin au 15 

septembre

Pêche interdite par tout moyen

Règles applicables à l’ensemble du port

 Une seule canne à coup par pêcheur, 9 m maximum, 

avec flotteur lestée à 6 gr maximum

 La navigation est toujours prioritaire, les lignes doivent 

être obligatoirement levées au passage des bateaux

 La pêche au plomb dite « à fond » est interdite (sauf 

sur les épis côté mer selon horaires ci-dessous; une 

seule canne autorisée)

Règlementation de la pêche à la ligne sur le port de pêche du Grau du Roi

Article 24 du règlement particulier de police du port


